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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

La députée Feri (ps, AG) a proposé au Conseil national la création d'un observatoire
national de la pauvreté. Cet organe, institué par le Conseil fédéral, mettrait à la
disposition de le Confédération, des cantons et des communes des données ciblées et
scientifiques sur la pauvreté en Suisse. Cette mesure a pour but de renforcer les outils
de lutte contre la pauvreté. Le Conseil fédéral a proposé de refuser l'objet, estimant
qu'il est prématuré de mettre en œuvre un tel programme avant la parution du rapport
final sur le programme national de prévention contre la pauvreté, lancé en 2013. Le
Conseil national a suivi cet avis en rejetant la motion à l'unanimité. 1

MOTION
DATUM: 29.09.2017
SOPHIE GUIGNARD

Migrationspolitik

Lors de la session de printemps 2016, le Conseil national a rejeté le postulat du groupe
UDC, représenté par la députée Flückiger-Bäni (udc, AG), intitulé "empêcher les
immigrés de bénéficier de l'aide sociale". Le postulat demandait deux choses:
premièrement une statistique précise concernant les prestations d'aide sociale
attribuées aux immigrés arrivés sur le territoire durant les cinq dernières années,
toutes catégories confondues. Deuxièmement, le postulat demandait au Conseil fédéral
d'établir une liste de mesures permettant d'empêcher les immigrés de bénéficier de
ces prestations, ceci sans mettre en péril l'accord de libre circulation des personnes
(ALCP). Le Conseil fédéral avait proposé de rejeter le postulat, arguant que le bilan
concernant les assurance sociales dans le cadre de l'accord de libre circulation était
globalement positif, grâce notamment à la main d'oeuvre hautement qualifiée qui
contribue plus qu'elle ne perçoit. De plus, suffisamment de mécanismes sont mis en
oeuvre pour éviter le versement de prestations indues, ce qui rend les mesures
demandées par le groupe UDC superflues. Le Conseil fédéral a d'ailleurs rédigé de
nombreux rapport à ce sujet et estime que la publication de nouvelles statistiques n'est
pas nécessaire. Le postulat a été rejeté par 122 voix contre 68, avec 3 abstentions. 2

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la même session parlementaire que le vote de la révision de la loi sur les
étrangers, le Conseil national a étudié une motion du groupe libéral-radical, visant à
interdire le recours à l'aide sociale pour les étrangers d'Etats-tiers. Déposée en
septembre 2014 par la députée Moret (plr, VD), la motion entend empêcher les
ressortissants d'Etats-tiers (hors UE et AELE) de bénéficier de l'aide sociale durant les
trois à cinq premières années de leur séjour en Suisse. Le Conseil fédéral représenté
par Simonetta Sommaruga s'est opposé à cette motion, arguant que le nombre de
personnes concernées par cet objet était trop restreint pour justifier sa mise en
œuvre. En effet, la cheffe du département de Justice et Police estime que les
conditions imposées aux ressortissants d'Etats-tiers pour l'obtention d'un permis de
séjour sont suffisamment strictes pour empêcher une dépendance à l'aide sociale chez
la plupart d'entre-eux. Comme il s'agit en majorité de main-d’œuvre qualifiée et de
personnes venues en Suisse en vue de se former, ainsi que les membres de leur famille,
très peu vivent dans des conditions nécessitant le recours à l'aide sociale. La
conseillère ajoute qu'en outre, une telle interdiction serait une intrusion trop
importante dans le droit cantonal, puisque c'est à ce niveau-là que se décide l'octroi
des aides sociales. Malgré une opposition totale du camp rose-vert, la motion a été
acceptée à la chambre basse à 125 voix contre 64, avec 4 abstentions. Il revient
maintenant au Conseil des Etats de trancher sur cette motion. 3

MOTION
DATUM: 14.09.2016
SOPHIE GUIGNARD

Lors de son passage au Conseil des États, la motion du groupe libéral-radical „interdire
le recours à l'aide sociale pour les étrangers d'États-tiers“ a été traitée en même
temps que le postulat (17.3260) de la Commission des institutions politiques (CIP-CE),
intitulé „Prestations de l'aide sociale octroyées à des ressortissants de pays tiers.
Compétences de la Confédération“. En effet, la commission du Conseil des États a
estimé que la motion telle qu'elle a été votée en chambre basse n'était pas
constitutionnelle, puisqu'elle demandait à la Confédération de légiférer sur des

MOTION
DATUM: 08.06.2017
SOPHIE GUIGNARD
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compétences cantonales. Le nouvel objet soumis au vote avait donc le même but, mais
passait par une étape parlementaire supplémentaire, puisqu'il demandait d'abord au
Conseil fédéral de réunir des informations, notamment auprès des cantons, pour
pouvoir, dans un deuxième temps seulement, envisager une modification législative.
Malgré quelques voix UDC qui se sont élevées dans l'hémicycle, reprochant le manque
d'efficacité de l'outil choisi pour débattre d'un thème selon eux crucial, la chambre
haute a à l'unanimité accepté le nouveau postulat et refusé l'ancienne motion. 4

En 2017, un postulat de la CIP-CE intitulé Prestations de l'aide sociale octroyées à des
ressortissants de pays tiers. Compétences de la Confédération avait été accepté par la
chambre haute. Il s'agissait par ce biais d'explorer les possibilités de réduire, voire
même de supprimer le versement de prestations sociales aux ressortissantes et
ressortissants de pays tiers. 
Le rapport, basé sur deux études externes mandatées par le SEM a été publié en juin
2019. Il s'intéresse aux 60'000 personnes ressortissantes d'Etats-tiers (hors UE et
AELE), et hors du système d'asile. Un nombre important relevait auparavant du système
de l'asile et présente une tendance plus marquée à recevoir des prestations de l'aide
sociale. Chez les personnes venues en Suisse pour travailler et/ou se former, cette
tendance est plus faible. Pour les personnes relevant du regroupement familial, l'octroi
de prestations est plus fréquent, particulièrement pour les personnes dont le conjoint
ou la conjointe est suisse. Les compétences de la Confédération pour agir sur le
versement ou non de prestations est relativement limité, elle peut en revanche avoir un
impact par l'octroi de permis de séjour ou de la naturalisation. Le rapport précise que
le droit des étrangers prend déjà en compte la perception de l'aide sociale pour l'octroi
ou le renouvellement de permis de séjour, notamment depuis le durcissement entré en
vigueur au 1er janvier 2019. 
Le rapport propose alors trois pistes d'actions: 1) un durcissement du droit des
étrangers et de la nationalité, 2) une amélioration de l'intégration pour éviter la
dépendance à l'aide sociale et enfin 3) une amélioration des statistiques et de
l'échange de données entre les différentes autorités. Un groupe d'expert-e-s formé au
sein du DFJP est chargé d'évaluer la faisabilité de la mise en œuvre de ces pistes
d'actions et de présenter un nouveau rapport en novembre 2019. 5

POSTULAT
DATUM: 08.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a refusé en septembre 2017 une motion Reimann (udc, SG) intitulée:
Autorisation de séjour ou d'établissement. Exclure les allocataires sociaux. Les
députées et députés ont suivi l'avis du Conseil fédéral, qui considérait que les
modifications apportées en décembre 2016 à la loi sur les étrangers étaient suffisantes
pour atteindre les objectifs poursuivis par la motion. L'objet a été refusé par 115 voix
contre 68 et 1 abstention. 6

MOTION
DATUM: 20.09.2017
SOPHIE GUIGNARD

Pas de naturalisation facilitée pour les jeunes qui bénéficient de l'aide sociale: c'est la
revendication à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite. Proposée par la
députée Steinemann (udc, ZH), cette initiative parlementaire visait à revenir sur la
naturalisation facilitée pour les personnes étrangères mineures de troisième
génération. En effet, celle-ci, pour autant que ses critères soient remplis, pourrait
permettre la naturalisation de personnes percevant l'aide sociale. 
Par 16 voix contre 9, la commission des institutions politiques (CIP-CE) avait choisi de
ne pas donner suite à l'initiative, arguant qu'il était trop tôt pour juger des effets de la
nouvelle législation sur la naturalisation, que la plupart des candidats de troisième
générations étaient plutôt bien intégrés socialement et économiquement, et que si ce
n'était pas le cas, il serait injuste de les pénaliser pour la dépendance à l'aide sociale de
leurs parents. Les mêmes arguments ont été présentés en chambre basse. 112 voix se
sont opposées à l'initiative, contre 67, émanant du groupe UDC dans son entier, de 5
conseillers PLR et d'un PDC. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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En mars 2017, la CIP-CE avait déposé un postulat demandant l'examen des
compétences de la Confédération concernant les prestations de l'aide sociale
octroyées à des ressortissants de pays tiers. Le postulat avait été accepté en juin de la
même année et le rapport correspondant publié en juin 2019. Chargé d'examiner les
possibilités législatives pour restreindre, voire exclure l'octroi de prestations aux
ressortissant-e-s de pays tiers, le SEM a commandé deux études externes. 
En 2016, 340'000 personnes ont reçu l'aide sociale en Suisse, 17% d'entre elles, soit
environ 60'000, sont ressortissant-e-s d'États tiers (à savoir hors UE-AELE), et ne
relèvent pas du domaine de l'asile. Néanmoins, une part importante de celles-ci ont
auparavant relevé du domaine de l'asile. Plus de 80% des gens issus du domaine de
l'asile sont bénéficiaires de l'aide sociale. Il s'agit ici, selon le rapport, d'un important
facteur de risque: les personnes venues en Suisse à des fins de travail ou de formation
ne touchent pratiquement pas d'aide sociale. Le regroupement familial est
surreprésenté parmi les bénéficiaires, l'octroi de l'aide sociale est plus élevé chez les
personnes venues rejoindre un ou une conjointe suisse. Plus la durée du séjour
augmente, plus les difficultés à faire face aux conséquences économiques d'un
regroupement familial différé ou de la naissance d'un enfant sont importantes.
En ce qui concerne les compétences de la Confédération, ses possibilités d'ingérence
dans les compétences des cantons concernant la détermination et l'octroi de l'aide
sociale sont très limitées. Le droit des étrangers prend déjà en considération la
perception de ces prestations dans l'octroi ou le renouvellement des permis de séjour
et d'établissement, et plusieurs dispositions durcissant la législation sont entrées en
vigueur en janvier 2019. La Confédération ne peut agir qu'à travers ses compétences
globales d'octroi de ces permis.
Le rapport présente trois options: un nouveau durcissement des réglementations
existantes en matière de droit des étrangers et de la nationalité, des possibilités
d'amélioration de l'intégration et encore l'amélioration des statistiques et la
simplification d'échange des données entre les autorités. Le Conseil fédéral a chargé le
DFJP d'examiner les incidences et la faisabilité des options présentées. 8

BERICHT
DATUM: 11.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

L'initiative parlementaire Hess (udc, BE) vise à plafonner l'aide sociale pour les
étrangers. Le droit actuel prévoit que les personnes étrangères au bénéfice d'un
permis B ou C qui ont perçu des prestation sociales supérieures à 50'000 et
respectivement 80'000 francs doivent faire l'objet d'un contrôle systématique dans
l'optique d'un éventuel retrait du permis de séjour. L'initiative va plus loin et propose
un retrait systématique et irrévocable. 
La majorité de la CIP-CN avait recommandé de ne pas donner suite au texte, les
mesures proposées étant trop strictes et les compétences des différents niveaux
politiques insuffisamment claires. L'initiative a seulement reçu 60 voix UDC, et les 112
conseillers et conseillères nationales restantes ont rejeté le texte. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

En mai 2015, le groupe UDC a déposé une initiative parlementaire appelée Pas de
prestation de l’État pour les personnes résidant illégalement en Suisse. Elle vise la
modification de l'article 12 de la Constitution, qui garantit le droit fondamental à
obtenir de l'aide dans des situations de détresse. A travers sa porte-parole Céline
Amaudruz, l'Union démocratique du centre entend faire dépendre ce droit à l'aide
d'urgence du titre de séjour. Ainsi, toute personne dont le permis de séjour est échu,
qui s'oppose à un renvoi ou ne coopère pas à son expulsion s'en verrait privée. Les
prestations d'urgence sont réglementées par la loi sur l'asile (LAsi), sont de la
compétence des cantons et sont réduites par rapport à l'aide sociale attribuée aux
autochtones et aux réfugiés reconnus. La Commission des institutions politiques du
Conseil national (CIP-CN) s'est opposée par 14 voix contre 6 et une abstention à
l'initiative. L'argument principal étant que la suppression de l'aide d'urgence n'aurait
pas d'effet incitatif pour les personnes de quitter le pays, mais risquerait plutôt de les
pousser à la criminalité ou à la clandestinité. Lors du débat en chambre basse, les
opposants à l'initiative ont souligné le caractère fondamental des premiers articles de
la Constitution, arguant que la suppression de l'aide d'urgence était une attaque à la
dignité humaine. Ces arguments ont convaincu 121 députés contre 64 et 4 se sont
abstenus. Tout le groupe UDC a voté en faveur de l'initiative, ainsi que le député
Burkart, issu des rangs libéraux-radicaux. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.05.2016
SOPHIE GUIGNARD
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Familienpolitik

2001 hatte der Nationalrat zwei parlamentarische Initiativen (Fehr, sp, ZH und Meier-
Schatz, cvp, SG) angenommen, welche für Eltern mit Kindern die Einführung von
Ergänzungsleistungen für Familien nach dem so genannten „Tessiner Modell“
verlangen. Im Berichtsjahr äusserten sich nun die Sozialdirektoren der Kantone und der
grossen Städte sehr positiv zu diesem Vorschlag, den sie als sinnvollen Beitrag
bezeichneten, um der weit verbreiteten Familienarmut zu begegnen. Für die Bezüger
haben EL gegenüber der Sozialhilfe den Vorteil, dass sie höher ausfallen und nicht
rückerstattet werden müssen. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.06.2003
MARIANNE BENTELI

In Ausführung von zwei angenommenen parlamentarischen Initiativen, die ein System
von Ergänzungsleistungen für bedürftige Familien nach dem Vorbild des Kantons
Tessin vorsehen, gab die SGK des Nationalrats drei Varianten in die Vernehmlassung.
Das erste Modell begünstigt Einelternfamilien mit einem Kind, das zweite Familien mit
mehreren Kindern, während das dritte eine Mischform darstellt. Die jährlichen Kosten
würden sich auf rund 880 bis 895 Mio Fr. belaufen. Diese sollen zu fünf Achteln vom
Bund und zu drei Achteln von den Kantonen getragen werden. Im Gegenzug könnten
rund 200 Mio Fr. an Sozialhilfe eingespart werden. In einer ersten Umfrage der
Sozialdirektorenkonferenz hatten sich 18 Kantone für Familien-EL ausgesprochen; 12
hatten allerdings für ein Rahmengesetz des Bundes und für die materielle Kompetenz
bei den Kantonen plädiert. In der Vernehmlassung sprachen sich die SP, die CVP und
die meisten Kantone für die Ergänzungsleistungen aus, SVP, FDP und Arbeitgeber
dagegen; an besten kam jenes Modell an, welches Einelternfamilien bevorzugt. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 02.07.2004
MARIANNE BENTELI

Reicht nach einer Scheidung oder Trennung das Einkommen nicht für zwei Haushalte,
sind doppelt so viele Frauen von Armut betroffen wie Männer. Die Eidgenössische
Kommission für Frauenfragen (EKF) legte dazu eine Studie vor und forderte
Massnahmen für eine geschlechtergerechte Aufteilung der wirtschaftlichen Folgen von
Trennung und Scheidung. Grund für das hohe Armutsrisiko geschiedener Frauen ist
unter anderem die gängige Rechtspraxis, wonach der unterhaltspflichtigen Person –
aufgrund der traditionellen Rollenverteilung nach wie vor meist der Mann – nicht ins
Existenzminimum eingegriffen wird. Um die festgestellten Benachteiligungen und
Rechtsungleichheiten zu beseitigen, empfiehlt die EKF eine Reihe von Massnahmen,
unter anderem ein nationales Rahmengesetz für die Sozialhilfe. 13

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 26.06.2007
MARIANNE BENTELI

Als erster Kanton der Schweiz gewährt Solothurn Ergänzungsleistungen für Familien.
Eine entsprechende Gesetzesänderung wurde in der Volksabstimmung vom 17. Mai mit
57,4% der Stimmen gutgeheissen. Die Ergänzungsleistungen liegen bewusst über dem
sozialhilferechtlichen Minimum und werden so lange ausbezahlt, bis das jüngste Kind
das sechste Altersjahr erreicht hat. Anlässlich ihrer Jahresversammlung forderten die
kantonalen Sozialdirektoren, Familienergänzungsleistungen auch auf Bundesebene
einzuführen. 14

KANTONALE POLITIK
DATUM: 20.06.2009
ANDREA MOSIMANN

En mars 2017 le Conseil fédéral a publié un rapport intitulé "Premières expériences
avec le nouveau droit de la protection de l'enfant et de l'adulte". Il répondait à
plusieurs objets: 1) le postulat concernant les coûts de l’aide sociale de la députée
Schneeberger (14.3776) 2) la demande d'un premier état des lieux demandé par le
groupe socialiste (14.3891) sur le remplacement des autorités de tutelle par les APEA 3)
le postulat Vitali (14.4113) visant à trouver des solutions pour améliorer les pratiques de
l'Autorité de protection de l'enfant et de l'adulte et enfin 4) le rapport demandé par
Silvia Schenker (15.3614) sur les délais de recours dans le cadre du droit à la protection
de l'enfant et de l'adulte.
Le nouveau droit de la protection de l'enfant et de l'adulte, entré en vigueur en janvier
2013 a fait l'objet de plusieurs critiques, notamment canalisées par les postulats
mentionnés ci-dessus. Le rapport du Conseil fédéral se contente dans le présent
rapport de présenter quelques éléments de réponse aux interrogations des
parlementaires en ce qui concerne le nombre de dossiers et les coûts qui en découlent,
le droit de recours et l'implication des communes, la prise en considération des
proches, l'adaptation des délais de recours, le signalement de personnes en danger
ainsi que la dispense de certaines obligations pour les proches. Le rapport se conclut
sur une note positive, prenant en compte le fait que l'application d'une révision aussi

BERICHT
DATUM: 29.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



vaste ne va pas sans poser quelques difficultés dans les premiers temps. Le besoin de
légiférer au niveau fédéral reste donc minime. Cependant, l'intégration des proches
dans les procédures de l'APEA et la prise en compte de leurs rôles et besoins dans le
cadre de curatelle et de placement d'enfant ainsi que la procédure à suivre en cas de
signalement de personne en danger sont au programme pour les législateurs. 15

Le député Ruppen (udc, VS) a déposé une motion intitulée: APEA. Améliorer la
transparence. Par ce moyen, il souhaite que les personnes qui contactent l'autorité de
protection de l'adulte et de l'enfant pour dénoncer une maltraitance de manière
malveillante soient punies financièrement et que leur nom soit divulgué. Le Conseil
fédéral estime que la règle de confidentialité qui a cours en ce qui concerne les appels
signalant une personne ayant besoin d'aide garantit l'accès à cette aide pour le plus
grand nombre. Les cas de malveillance étant extrêmement rares, les sept sages
n'estiment pas nécessaire une modification de la loi. La chambre basse a suivi cet avis,
rejetant la motion agrarienne par 111 voix contre 72 sans abstentions. 16

MOTION
DATUM: 26.09.2017
SOPHIE GUIGNARD

Kinder- und Jugendpolitik

Soucieux du remplacement des autorités de tutelle par les APEA, le groupe socialiste a
chargé le Conseil fédéral de rédiger un rapport dressant un premier état des lieux de
cette nouvelle pratique. La crainte du groupe socialiste est que la transmission de cette
compétence communale en mains cantonales entraine une hausse des coûts. Le
postulat a été accepté à l'unanimité lors de la session d'hiver 2014. 17

POSTULAT
DATUM: 12.12.2014
SOPHIE GUIGNARD

La nouvelle mouture du droit de la protection de l'enfant et de l'adulte a prolongé le
délai de recours de dix à trente jours dans le cas de mise sous curatelle. La députée
Schenker (ps, BS) y voit un délai peut-être inutile avant l'application effective de la
curatelle, qui pourrait alors se porter à 50 jours. Elle charge alors le Conseil fédéral
d'examiner ce nouveau droit de recours dans le droit de la protection de l'enfant et de
l'adulte, à travers un postulat qui a été accepté à 112 voix contre 74 et 3 abstentions par
le Conseil national lors de la session d'hiver 2015. 18

POSTULAT
DATUM: 14.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

Soucieux d'améliorer l'exécution du nouveau droit de protection de l'enfant et de
l'adulte, le député Vitali (plr, LU) a, par le biais d'un postulat accepté en septembre
2016 par le Conseil national à 133 voix contre 46 avec 7 abstentions, demandé au
Conseil fédéral de rédiger un rapport recensant les bonnes pratiques dans le cadre de
la mise en œuvre du nouveau Code civil (CC). Il souhaite particulièrement que les
aspects concernant la répartition des coûts, des compétences et des prises de
décisions entre les communes et les cantons soient abordés, de même que les raisons
derrière les augmentations des coûts et du nombre de signalements de personnes en
danger aux autorités. 19

POSTULAT
DATUM: 27.09.2016
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a adopté à l'unanimité et sans débat le postulat Fluri (plr, SO):
Protection de l'enfance. Assurer le flux d'informations, être davantage à l'écoute du
client. Le libéral-radical y demandait au Conseil fédéral de fournir un rapport sur les
modalités permettant aux diverses administrations de bénéficier d'informations
actualisées sur l'autorité parentale et les mesure de protection de l'enfant. En effet, il
existe des cas où l'autorité parentale ne relève pas nécessairement des parents de
l'enfant, et ces situations ne sont pas toujours connues des administrations. Dès lors,
des autorisations ou pièces de légitimation peuvent être transmises aux personnes ne
détenant pas l'autorité parentale, ce qui met en danger les enfants concernés. Le
postulat Fluri rejoint la motion Amherd (pdc, VS) qui demande un registre électronique
national pour les conventions parentales. 20

POSTULAT
DATUM: 30.09.2016
SOPHIE GUIGNARD
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La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 21
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